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RÉSUMÉS INTERVENTIONS  

  

ü Altérations organoleptiques et sanitaires des vins : Etude et maîtrise des 

risques environnementaux dans les chais  / Gérard MICHEL ï VECTôOEUR 

ü Niveau dôhygi¯ne et risques dôalt®ration au cours de lô®levage / Pascal POUPAULT 

ï IFV TOURS  

ü Utilisation de lôeau dans une cave vinicole : nature, gestion et optimisation / 

Sébastien KERNER ï IFV EPERNAY  

ü Réduction des rejets dôeffluents vinicoles : Eléments de choix des techniques 

et matériels / Alain DESENNE ï CHAMBRE DôAGRICULTURE Gironde  

 

ATELIERS  

 

Préambule : Mise en îuvre dôune hygi¯ne raisonn®e : présentation des 

enjeux de lôhygi¯ne (r®glementation, produits et mat®riels dôapplication, 

environnement et formation) et démonstrations (Christophe DUPEROUX -

JohnsonDiversey)  

 Atelier 1 : La moyenne pression (Johnson-Diversey) 

 

 Atelier 2 : Le nettoyage de la barrique (Dolias) 
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Altérations organoleptiques et sanitaires des vins : 

Etude et maîtrise des risques environnementaux dans les chais 

Gérald MICHEL ï Vectôoeur - vectoeur@vectoeur.fr 

Préambule 

Lôintroduction de mat®riaux naturels ou synth®tiques trait®s par des principes actifs, par exemples: 

fongicides et insecticides sur les bois, retardateurs de flamme bromés (BFR) dans les isolants et les 

®quipements ®lectriques, peut °tre ¨ lôorigine de probl¯mes majeurs dans lôenvironnement des chais. 

En effet, la pr®sence naturelle de microorganismes peut modifier lôactivit® biologique et/ou 

chimique de ces principes actifs et générer des contaminants aérologiques avec pour conséquences 

des altérations organoleptiques et/ou sanitaires sur les vins. 

La qualit® de lôair, de lôeau et des mat®riaux en contact est ¨ prendre en compte tout au long de 

lôitin®raire technique de lô®laboration du vin, de la vendange à la mise en bouteille. 

Les principales altérations organoleptiques 

 Les goûts de « moisi » dits de bouchon 

Les agents responsables sont les composés organohalogénés: haloanisoles, halophénols. 

Les contaminations peuvent être aérologiques et/ou issues de migration contenant-contenu 

(contaminations croisées). 

 

 Lôass®chance, lôamertume 

Ces sensations peuvent °tre li®es ¨ la pr®sence dôorganohalog®n®s (pentachloroph®nol, lindane). Les 

contaminations peuvent être aérologiques et/ou issues de migration contenant-contenu (contaminations 

croisées). 

 

 Les goûts phénolés, animaux 

Ils sont liés à la production de phénols volatils par les Brettanomyces. 

Les contaminations par les Brettanomyces peuvent °tre a®rologiques ou concerner lôensemble des 

récipients vinaires (contaminations croisées). 

 Les go¾ts dôamande am¯re 

Ils sont li®s ¨ la pr®sence dôalcool benzylique (oxyd® en benzald®hyde) introduit en tant que plastifiant 

dans les revêtements en résine époxy. 

mailto:vectoeur@vectoeur.fr
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 Les goûts de styrène / caoutchouc br¾l® et dôhydrocarbures aromatiques l®gers de type 

BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène, Xylènes) 

Ils sont li®s ¨ lôutilisation de cuves polyester pour le styr¯ne et ¨ lôutilisation de cuves avec rev°tement en 

résine époxy pour les composés de type BTEX. Ils peuvent °tre li®s aussi ¨ lôutilisation de tuyaux 

plastiques en élastomère synthétique ou de pompes avec corps en élastomère. 

 

 Les go¾ts dôhydrocarbures l®gers ¨ lourds 

Ils sont liés à des contaminations accidentelles et/ou à des contaminations aérologiques liées à 

lôutilisation dôengins ¨ moteur dans les chais (volatils du gazole, par exemple). 

 

 Les go¾ts dôacescence (ac®tate dô®thyle, acide ac®tique) apport®s par les r®cipients 
vinaires en bois 

 

 Les goûts putrides, serpillères liés à des probl¯mes dôhygi¯ne sur des r®cipients vinaires 

 

Altérations Visuelles   

 Présence de surnageant huileux, présence de dépôts  

Ils sont dus ¨ des contaminations ¨ partir dôhuile min®rale utilis®e comme lubrifiant sur les cha´nes 

dôembouteillage.  

Ils peuvent être liés également à des migrations de phtalates (plastifiant des durcisseurs) à partir de 

revêtements en résine époxy. 

 

 Présence de voltigeurs 

Particules de liège, de traitements de surface ou de matériau synthétique, liées aux différents obturateurs 

et ¨ des process dôembouteillage d®fectueux. 

 

Les principaux risques sanitaires 

 Atmosphère contaminée par les principes actifs organohalogénés Pentachlorophénol et 

Lindane : produits de traitement des bois 

 Retardateurs de flamme bromés (BFR) : utilisés dans les matériaux isolants et les 

équipements électriques 

 Contaminations croisées : par les composés organohalogénés (traitements des bois) 

 

 Migrations contenant-contenu 

Par les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) : toasting des barriques 

Par le styrène : cuves polyester  

Par les BTEX  : cuves avec revêtement en résine époxy 
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 Présence de Glycols : issus du processus de d®gorgement lors de lô®laboration des 

Effervescents 
 

Les risques li®s ¨ lôair, ¨ lôeau et aux matériaux en contact 

ü Maîtrise des risques : préventions et actions correctives 

Mesures préventives 

1. Matériaux de construction des chais 
 

Mise en place de la charte : « ambiance de chais et maîtrise  du risque  organoleptique » établie en 

collaboration avec les cabinets dôarchitectes 

 Etude des mat®riaux et produits mis en îuvre :  

Bétons, bois, isolants, coffrage, matériel électrique, peintures et vernis,  r®sinesé 

Etudes des Fiches Techniques (FT) et Fiches de Données de Sécurité (FDS) 

 

 Conformité avec le programme européen REACH sur les produits chimiques et les directives 

européennes RoHS (Restriction of the use of Hazardous Substances in electrical and electronic 

equipment) :  

V absence de principes actifs fongicides et/ou insecticides organohalogénés dans les produits utilisés 

sur les bois, voir liste positive de produits certifiés CTB+ par le CTBA;  

V  absence de Retardateurs de flamme bromés (RBF) utilisés sur les matériaux plastiques (directive 

RoHS) 
 

Mesures préventives 
 

V Analyse label WORLD « Without Organoleptic Risk Label Delivery » sur les produits et/ou 

matériaux destinés au monde vinicole / liste de 40 composés organohalogénés à risque: fongicides, 

insecticides, retardateurs de flammeé 

 

Mesures correctives 

V Utilisation  de matériaux inertes ou à effets barrières optimisés : Bondes BIBUNG (Brevet 

G.MICHEL) 

V Protection des cuves avec des matériaux barrières: Bâche de protection en copolymère plastique 

alimentaire  
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Démarche HACCP  

MISE EN PLACE DE CONTRÔLES QUALITÉ  

Dans le cadre des bonnes pratiques dôhygi¯ne et de la ma´trise des points critiques  

 Contr¹les de lôair sur tous les sites strat®giques  

2 fois par an avec une analyse des molécules à risque organoleptique Haloanisoles et Halophénols (HAHP) 

par piégeage dynamique sur PUF (mousse de polyur®thane) r®alis®s ¨ lôaide du VECTOTRAP 

 

 Contrôles qualité sur les matières sèches entrant en contact avec le vin: 

Terres de filtration, mat®riaux dôemballage, cartons, film PE, intercalaires, palettes de transport, palettes de 

stockageé 

 

 Contrôles qualité sur les obturateurs   

Liège naturel : concept du TCA libérable  

 

Ą Mise en place de macérats globaux en solution hydroalcoolique sur tous les lots 

Bouchons synthétiques : contrôle des haloanisoles et notamment du TBA dans la matière 

Joint des capsules à vis (screwcaps): contrôle des haloanisoles et notamment du TBA dans la matière 

 Contrôles qualité sur les barriques:  

Bois de tonnelleries et produits finis : contrôle des haloanisoles et halophénols dans la matière  

 

Mesures préventives 

2.  Recommandation sur les produits de nettoyage et de désinfection 

V Éviter les biocides et détergents chlorés 

3. Référence au « guide des bonnes pratiques hygiéniques filières vins » 2002 
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Notes 
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Niveau dôhygi¯ne et risques dôalt®ration au cours de lô®levage 

Pascal POUPAULT ï IFV Tours ï pascal.poupault@vignevin.com 

 

Dès le début des vendanges, le raisin est une source importante de nombreux micro-organismes dont une très 

faible partie a, technologiquement, un int®r°t. Le niveau dôhygi¯ne du mat®riel a une incidence d¯s les phases 

fermentaires sur le niveau de population en levures et bactéries. Il conditionne surtout la quantité de micro-

organismes résiduels (sous forme de biofilms) sur tous les matériels au contact avec le moût et le vin. La 

phase dô®levage est le r®sultat, dans le vin comme sur le mat®riel, de micro-organismes minoritaires ou non, 

dôalt®ration ou sans danger.  Ces micro-organismes dôalt®ration se r®fugient dans les r®sidus dôorigine 

min®rale et organique. Lôhumidit® pr®sente dans le chai, la faible aptitude au nettoyage des mat®riels, sont 

autant de facteurs favorisant leur survie. 

Pour ce qui est des souches de levures du genre Brettanomyces, leur population est très corrélée au niveau de 

contamination g®n®ral des mat®riels, cette derni¯re ®tant le reflet des flux et du niveau dôhygi¯ne de la 

r®colte ¨ la fin des phases fermentaires, malgr® les proc®dures dôhygi¯ne quotidiennes. 

Ce potentiel de contamination, donc dôalt®ration possible, a pu °tre mis en ®vidence par des contr¹les 

dôhygi¯ne en phase dô®levage au niveau dôun certain nombre de surfaces, notamment celles pr®sentant une 

faible aptitude au nettoyage. Ce sont ces points critiques qui nous ont servi, sur un certain nombre de sites, 

durant plusieurs millésimes, de points tests. Ce sont nos indicateurs de risque ; ils sont constitués par les 

vannes, joints, robinets de dégustation, la pompe et les tuyaux de soutirage. 

Le fait est, par ailleurs, que les levures Brettanomyces sont présentes dans le vin rouge de façon systématique 

en fin de FML. Nous avons donc voulu savoir si, par rapport à des procédures de nettoyage-désinfection déjà 

existantes sur ces sites, la mise en place dôune hygi¯ne plus pouss®e, permettrait de r®duire les populations 

r®siduelles. Pour cela, lôATP-m®trie a ®t® utilis®e comme technique dô®valuation du niveau dôhygi¯ne. 

La mise en place de proc®dures dôhygi¯ne plus pouss®es permet dôam®liorer le niveau dôhygi¯ne des  points 

contr¹l®s. Lôexemple dôun des soutirages sur le site 1 est significatif (Graph. 1 et 2). 
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On  a ainsi pu mettre en évidence les points suivants : 

V la plupart des points contrôlés sont contaminés en levures et certains en levures du genre 

Brettanomyces 

V la pression de ces populations résiduelles a pu être mesurée à chacun des soutirages (de novembre à 

juillet) 

V la mise en place dôune proc®dure plus poussée (procédure complète) permet de diminuer de façon 

significative les populations résiduelles à ces endroits critiques, de façon générale  

V les joints (porosité, vétusté) et robinets de dégustations restent encore souvent contaminés de façon 

importante. 

Sur des vins du mill®sime 2006 issus des deux niveaux dôhygi¯ne pendant lô®levage, des modalit®s de 

protection à la mise et de stockage (après mise) sont mises en place. Il faut noter la différence de population 

r®siduelle de Brettanomyces ¨ la fin de lô®levage entre les vins issus des deux procédures : on passe de 250 

UFC/ml à 90 UFC/ml. Volontairement, les vins ne sont pas filtrés ; les modalités de stabilisation concernent 

le niveau de SO2 libre réajusté à la mise (+ 10 mg/L ou + 40 mg/L) et la température de stockage (12 ou 

18°C). 

 

Les risques dôalt®ration sont mesur®s par un dosage des ph®nols volatils, qui sont le r®sultat de lôaction des 

Brettanomyces. Sept mois après la mise, le dosage des phénols volatils est réalisé sur les vins. Il est 

renouvelé un an plus tard (tableau 1). 
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Tableau 1 : R®sultats des dosages dô®thyl-ph®nols 7 et 19 mois apr¯s lôembouteillage en fonction des 

modalités ï IFV Tours 2009 

Modalité Hygiène / SO2 L / 

T°C 

Bilan 7 mois après mise 

(4-éthylphénol / 4-éthylgaïacol) 

µg/L 

Bilan 19 mois après mise 

(4-éthylphénol / 4-éthylgaïacol) 

µg/L 

1. Hygiène usuelle + 10 mg/L + 

12°C 

623 / 107 652 / 112 

2. Hygiène usuelle + 10 mg/L + 

18°C 

750 / 138 796 / 160 

3. Hygiène usuelle + 40 mg/L + 

12°C 

342 / 62 361 / 69 

4. Hygiène usuelle + 40 mg/L + 

18°C 

467 / 91 522 / 113 

5. Hygiène stricte + 10 mg/L + 

12°C 

< LQ / < LQ 162 / 41 

6. Hygiène stricte + 10 mg/L + 

18°C 

< LQ / < LQ 381 / 79 

7. Hygiène stricte + 40 mg/L + 

12°C 

< LQ / < LQ < LQ / < LQ 

8. Hygiène stricte + 40 mg/L + 

18°C 

< LQ / < LQ < LQ / < LQ 

LQ = Limite de Quantification 

BILAN  

V Toutes les modalit®s issues dôune hygi¯ne pouss®e ont des teneurs en ph®nols volatils (4-éthylphénol 

+ 4-éthylgaïacol) inférieures à la limite de quantification (LQ) sept mois après le conditionnement, 

quelque soit la température de stockage et le SO2 libre apporté. 

V Sept mois apr¯s la mise, toutes les modalit®s issues de lôhygi¯ne usuelle du site pr®sentent des 

valeurs dô®thylph®nols significativement plus importantes et souvent sup®rieures au seuil de 

détection (500 µg/L).  La dégustation le confirme. 

V Quand le niveau de protection est faible (SO2 libre ajout®), la quantit® dô®thyl-phénols est plus 

importante. Côest aussi le cas pour la temp®rature de stockage. 

Le niveau dôhygi¯ne du mat®riel apparait donc comme le facteur le plus influençant sur le risque de 

déviation ! 

V Près de deux années après  la mise, les teneurs en éthyl-phénols ont très légèrement augmenté pour 

les modalit®s issues dôune hygi¯ne usuelle, 

V Pour les modalit®s issues dôune hygi¯ne pouss®e, les phénols apparaissent quand le niveau de 

protection en SO2 libre et, surtout, quand la température de stockage est plus élevée. 

Ces résultats ont pu être confirmés sur des vins contaminés de façon identique et artificielle par les levures 

du genre Brettanomyces au laboratoire (tableau 2) et embouteillés avec des éthyl-phénols déjà présents ou 

non. 
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Tableau 2 : Evolution des éthylphénols sur des vins contaminés 7 mois auparavant et stabilisés selon des 

modalités différentes ï IFV Tours 2007 

Lot de vin 

Ethylphénols à la mise 

(µg/L) 
SO2 libre à 

la mise 

(mg/L) 

Température 

de stockage 

Ethylphénols (µg/l) après 

7 mois de stockage en 

bouteilles 

4.EP 4.EG 4.EP 4.EG 

Cabernet 

Franc 
973 211 

0 
12°C 604 301 

18°C 747 349 

+30 
12°C 549 319 

18°C 947 399 

Cot  1826 515 

0 
12°C 3719 611 

18°C 4525 705 

+30 
12°C 3537 604 

18°C 4470 690 

Gamay  < LQ < LQ 

0 
12°C 515 77 

18°C 591 100 

+30 
12°C 435 53 

18°C 503 80 

Le « comportement è et lô®volution des vins sont s¾rement li®s ¨ ses caractéristiques : nature phénolique, 

composition en pr®curseurs (acides cinnamiques). Il appara´t quôoutre le facteur matrice, le facteur le plus 

influençant est la température de stockage, devant le niveau de SO2 libre recherché. 

 

Une hygiène adaptée pour les points les plus critiques 

Si le niveau dôhygi¯ne a une incidence manifeste (en plus de la matrice, mais devant les conditions de 

protection finale), les limites dôune proc®dure pouss®e ont pu °tre mesur®s : des points critiques encore 

présents. Afin de prolonger le raisonnement, on a cherch® ¨ optimiser lôefficacit® des proc®dures pouss®es, 

tout en restant dans des solutions faciles à mettre en place dans les chais. Très simplement, les procédures 

optimisées ont consisté à démonter, quand cela était possible, les éléments les  plus critiques (robinets, 

vannes, joints). Pour ces surfaces, alors devenues accessibles, des mesures adaptées avec des produits 

couramment utilisés sont mises en place : trempage et brossage. 

Une première approche a pu être réalis®e, en dehors des phases dô®levage, sur du mat®riel de stockage 

(cuves) de deux sites vinifiant en rouge. Lôincidence des proc®dures adapt®es peut °tre observ®e sur les 

graphiques 3 et 4. 
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BILAN   

La procédure a pu être mise en place sur neuf cuves et deux pompes. Les valeurs « avant procédure adaptée » 

correspondent aux valeurs obtenues après la procédure dite « poussée ». Les points les plus critiques sont de 

nouveau mis en évidence avant la procédure adaptée.  
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Le bilan est le suivant : 

V Sur la plupart des points critiques, très contaminés au départ (accumulant les biofilms depuis 

sûrement plusieurs années), la procédure adaptée permet de réduire la pression microbienne de façon 

significative, 

V Cette procédure adaptée semble particulièrement efficace pour les joints et les robinets de 

dégustation. 

V Ainsi, le démontage permet un contact entre les formulations de nettoyage et les surfaces. Le 

brossage, apr¯s le trempage, permet dô®liminer une partie tr¯s importante des populations r®siduelles, 

car il permet surtout dô®liminer le tartre et mati¯re colorante r®siduels. 

On a voulu confirmer lôint®r°t dôune hygi¯ne plus pouss®e et adapt®e, au cours des phases dô®levage dôun vin 

du millésime 2008, sur ces deux mêmes sites. 

Le tableau 3 reprend le bilan sur un des deux sites. 

 Tableau 3 : bilan des procédures mises en place - IFV Tours 2009 

 
Valeurs de RLU après mesure par ATP-métrie (pour 10cm

2
) 

Points critiques 

écouvillonnés 

Bilan 

Hygiène 
Après procédure poussée Après procédure adaptée 

Vanne 1 Cuve 23 308 92 2 232 

Vanne 2 Cuve 23 109 330 71 337 2 189 

Robinet dégustation Cuve 

23 
25 368 3 165 1 003 

Joint couvercle Cuve 23 4 410 550 307 

Paroi interne Cuve 23 126 55 31 

Pompe "entrée" 540 897 122 

Pompe "sortie" 534 95 98 

Pompe "corps interne" 347 244 325 

Tuyau 1 vers pompe 1 125 472 403 

Tuyau 1 vers cuve 12 hL 1 708 751 1 110 

Tuyau 2 vers pompe 789 662 583 

Tuyau 2 vers cuve 23 535 31 594 3 230 

 

La mauvaise aptitude au nettoyage est confirmée sur une grande partie du matériel (Bilan hygiène) après 

soutirage et rin­age ¨ lôeau. 

La proc®dure pouss®e permet de r®duire dôune fa­on g®n®rale le niveau de population r®siduelle. La 

procédure adaptée est bénéfique sur la plupart des points encore contaminés. Il conviendra de suivre les vins 

issus de ces itin®raires pour confirmer la n®cessit® dôune hygi¯ne pouss®e et adapt®e. 
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Utilisation de lôeau dans une cave vinicole 
 

Sébastien KERNER - sebastien.kerner@vignevin.com 

IFV - Pôle National Développement Durable   

17, rue Jean Chandon Moët ï 51200 Epernay  

 

 

Introduction  
 

Lôeau est un intrant essentiel dans lô®laboration des vins ; en effet, lôutilisation de lôeau dans les diff®rentes 

phases de nettoyage des équipements et des sols permet de garantir une hygiène optimale indispensable au 

respect des règles les plus élémentaires de sécurité alimentaire. 

Afin de garantir ces r¯gles de s®curit®, lôeau utilis®e pour le maintien de cette hygi¯ne doit °tre de qualit® dite 

« potable ». 

Mais ¨ lôinstar des ressources ®nerg®tiques dôorigine fossile, les r®serves en eaux ne sont pas illimit®es ; en 

conséquence, il est nécessaire, voire indispensable, de rationaliser son utilisation à la cave, en intégrant dans 

les protocoles dô®laboration différentes mesures visant à limiter les besoins en eau, tant par une conception 

optimisée des chais, en terme de construction et de choix des équipements et des matériaux, que par les 

pratiques même des opérateurs. 

Enfin, une bonne gestion de lôeau m¯ne implicitement ¨ la r®duction des volumes dôeffluents quôil faudra, en 

aval, gérer. 

 

Pollution dôorigine vinicole 
 

Caractérisation de la pollution 
 

V pH 

V MES (Matières En Suspension) : elles correspondent à la fraction non soluble (feuilles, pellicules, 

p®pins, terres de filtration, é) ; elles sont exprimées en mg/litre  

V Les matières décantables : elles correspondent ¨ la quantit® dô®l®ments d®cantables en deux heures ; 

elles sont exprim®es en millilitres d®cant®s dans une ®prouvette conique dôun litre 

V DCO (Demande Chimique en Oxygène) : elle correspond à la quantité de matières oxydables présentes 

dans les effluents, indépendamment de leur origine minérale ou organique ; elle est exprimée en 

mgO2/litre 

V DBO5 (Demande Biologique en oxygène à 5 jours) : elle correspond à la quantité de matières 

biodégradables, et est à ce titre une fraction de la DCO ; elle exprimée en mgO2/litre  
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Caractérisation des effluents vinicoles 

La pollution contenue dans les effluents vinicoles provient soit des composants même du raisin, du moût ou 

du vin (pellicule, rafle, terre, bourbes, sucres, acides, alcools, polyphénols, polysaccharides, macroprotéines, 

micro-organismes, é), soit des produits de d®tartrage et dôhygi¯ne, soit encore des produits intervenant dans 

la vinification (m®dia de filtration, colles, é). 

Lorsque ces effluents sont rejetés dans le milieu naturel, la matière organique dissoute est dégradée par les 

micro-organismes, qui vont consommer lôoxyg¯ne dissous dans lôeau et en priver la faune en g®n®ral. 

Parall¯lement, les ®l®ments nutritifs (azote, carbone,é) sont utilis®s par certaines algues pour se d®velopper. 

La multiplication de ces algues et la présence de matières en suspension (générées par la multiplication des 

micro-organismes) entraînent une opacité du milieu : la lumière solaire ne parvient plus aux plantes 

aquatiques et la photosynth¯se, source importante dôoxyg®nation du milieu, est inhib®e. Par conséquent, il y 

a appauvrissement du milieu en oxygène. Dans les cas les plus graves, ce phénomène peut aboutir à la mort 

des poissons par asphyxie. 

 

Les caractéristiques des effluents vinicoles sont les suivantes : 

 

Volume dôeau (litres dôeau / litre de vin produit) 0,2 à 20 

pH 3,5 à 13 

DCO (mgO2/l) 2000 à 20000 

DBO5 (mgO2/l) 1000 à 13000 

MES (mg/l) 500 à 3500 

Caractéristiques moyennes des effluents vinicoles 

 

Ces valeurs issues dôune enqu°te nationale (1999-2000), montrent quôune des caractéristiques majeures des 

effluents vinicoles est leur grande variabilité ; celle-ci est due à de nombreux paramètres : 

- mode de vinification (blanc, rouge, rosé) ; 

- région viticole ; 

- ®quipements mis en jeu (fouloir, ®rafloir, pressoir, filtres, cuves, é) ; 

- pratiques des op®rateurs (prise de conscience ou non de la n®cessit® de r®duire les quantit®s dôeau mises 

en jeu et de la diminution de la charge polluante potentiellement rejetée) ; 

- saisonnalité : la saisonnalité de la production est, en effet, très importante, puisque 40 à 60% des 

effluents sont générés pendant la seule période des vendanges et des vinifications. 
 

Mesures de r®duction de lôimpact du nettoyage dans les caves 

Mesures dô®conomie dôeau 

R®duire les consommations dôeau ne doit pas remettre en cause la qualit® du nettoyage et de lôhygi¯ne 

générale de la cave. Cependant, la sensibilisation du personnel est un facteur important, surtout durant les 

périodes de vendanges, pendant lesquelles la main-dôîuvre op®rationnelle est souvent constitu®e de 

personnels temporaires peu qualifiés. Ne pas laisser un robinet ouvert inutilement, réaliser des pré-nettoyages 

¨ sec (raclette, balai, brosse), contr¹ler les installations de mani¯re ¨ sôassurer quôaucunes fuites visibles ou 

masqu®es nôentra´nent de pertes dôeau inutiles, sont autant de gestes ®l®mentaires permettant lô®conomie de 

lôeau. Le r®sultat est avant tout li® au souci permanent du personnel dôencadrement de limiter le gaspillage. 
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En tout état de fait, le suivi des consommations, qui peut être une obligation réglementaire dans certains cas, 

est fortement recommandé, afin de prévenir toute surconsommation. 

Réduction de la charge des effluents 

- Un pré-nettoyage ¨ sec, ¨ lôaide de brosses, de raclettes ou de balais, permet dô®liminer les r®sidus et les 

d®bris solides qui peuvent, dôune part entra´ner un colmatage des canalisations, et dôautre part augmenter 

les quantités de matières organiques rejetée. Ce pré-nettoyage réduit la charge polluante, tout en 

diminuant consid®rablement les volumes dôeau ¨ utiliser ultérieurement. 

- Les bourbes et les lies pr®sentent des DCO de lôordre de 150 ¨ 250 gO2/l, dôo½ lôint®r°t de les r®cup®rer 

afin de r®duire la charge des effluents ¨ retraiter, soit une r®duction de lôordre de 98% de la charge totale 

(IFV 51-81 ï sept. 2008). 

  

 Récupération des bourbes et lies Récupération des terres de filtration  

ou du tartre solide 

 

- La récupération des terres de filtration permet de réduire la charge en MES et en DCO ; ainsi, sans 

r®cup®ration des terres (ex. dôun filtre ¨ débatissage hydraulique), les matières organiques et minérales 

sont ®vacu®es dans les effluents, alors quôavec une bonne r®cup®ration des terres (ex. dôun filtre ¨ 

débatissage mécanique avec collecte des terres), les flux de DCO peuvent être 35 fois inférieurs, et les 

flux de MES 2 fois inférieurs.  
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Débatissage avec et sans récupération des terres de filtration 

- Enfin, les solutions alcalines de détartrage présentent un pH 

très élevé si elles ne sont pas saturées, et leur déversement 

dans les réseaux dôeau peut impacter sur la qualit® de leur 

épuration ; en outre, les solutions saturées présentent des 

DCO tr¯s ®lev®es, de lôordre de 200 ¨ 250 gO2/l, impactant 

fortement sur la charge de pollution à retraiter ; il est donc 

préférable de réutiliser les solutions jusquô¨ saturation, puis 

de les collecter afin de les faire éliminer, au lieu de les 

déverser dans le réseau de collecte des eaux usées. 

détartrage 

Dispositifs de nettoyage 

L'optimisation des phases de nettoyage fait intervenir plusieurs facteurs : 

- nature et concentration du produit de nettoyage  

- temps de contact  

- température de la solution  

- nettoyabilité du support 

- importance de l'effet mécaniqueé 

 

 

Ainsi, selon le type de nettoyage à r®aliser, le respect des consignes dôutilisation des produits dôhygi¯ne et 

des équipements, couplé à ces mesures de réduction, permet d'obtenir un résultat équivalent, voire même 

supérieur, tout en utilisant moins d'eau et en limitant la charge. 

 

- Surpresseurs : le lavage à haute pression, grâce à un effet mécanique puissant, permet de faciliter 

l'élimination des souillures au niveau du sol et du matériel tout en consommant une faible quantité 

d'eau. 

 

 
 

  

 
Récupération des solutions alcalines 

de détartrage 

 



 

Institut Français de la Vigne et du Vin ï Unité de Tours 

46 Av. Gustave Eiffel ï BP 39537 - 37095 Tours Cedex 2 ï Tél. 33 (0)2 47 88 24 20 ï Fax 33 (0)2 47 88 24 21 

Siège : Domaine de lôEspiguette ï 30240 LE GRAU DU ROI  - www.vignevin.com 

  

20 

 

 

 

 

Pôle Val de Loire - Centre 

- Lavage intérieur des cuves : plusieurs dispositifs permettent le nettoyage intérieur des cuves ; de 

mani¯re g®n®rale, lôoptimisation du nettoyage gr©ce ¨ ce type de dispositifs vient de lôaugmentation de 

lôeffet m®canique. 

  

 

- Canon à mousse : cet équipement permet de 

générer de la "mousse" à partir du produit de 

nettoyage (parfois additiv® dôun adjuvant) sous 

l'action d'injection de gaz ; cette mousse va 

avoir pour effet de s'accrocher à la surface à 

nettoyer et ainsi d'augmenter le temps de 

contact et l'efficacité du lavage, notamment 

dans le cas des parties verticales. 
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- Utilisation d'eau chaude : lôeau chaude permet notamment le d®crochage du tartre des parois des cuves, 

limitant ainsi le recours à des solutions basiques de détartrage ; l'emploi d'eau chaude doit cependant 

être raisonné en prenant en compte, outre l'®conomie d'eau et de produits dôhygi¯ne, la consommation 

énergétique et la sécurité de l'utilisateur. 

- Système d'adoucisseur : la dureté de l'eau résulte du contact des eaux souterraines avec les formations 

rocheuses ; la teneur en calcium intervient sur les propriétés tensioactives de l'eau rendant ainsi plus 

difficile d'élimination des souillures et diminuant l'efficacité des opérations de nettoyage ; il est 

également possible de procéder à une carbonatation de l'eau par adjonction de gaz carbonique ; cette 

application est notamment intéressante dans le cadre du rinçage après détartrage des cuves. 

- Traitement à l'ozone : l'ozone, parfois appelé "oxygène activé", est un composé naturel présent dans 

l'atmosphère à faible concentration ; utilisé pour les opérations de nettoyage et de désinfection des chais, 

l'ozone présente plusieurs propriétés : désinfectant (levures, moisissures, bactéries, virus, protozoaires), 

élimination des mauvaise odeurs des eaux brutes (élimination du sulfure d'hydrogène), destruction des 

composés phénolés, des détergents ; pour une action  désinfectante, la teneur en ozone dans l'eau est 

généralement comprise entre 0,4 et 1 gramme par litre ; cette opération peut être réalisée par un 

générateur mobile, qui se branche directement sur une vanne d'eau ; plusieurs applications peuvent être 

envisagées : nettoyage des barriques, stations de nettoyage en place, nettoyage des surfaces (sols, murs, 

plafonds) ; cette technique, alternative ou complémentaire selon les cas aux méthodes classiques, peut 

permettre de limiter l'utilisation des produits chimiques, ainsi que la quantité d'eau (peu voire pas de 

rinçage). 

- Auto-laveuse : employée dans le nettoyage industriel, leur utilisation dans les industries agro-

alimentaires est en plein essor ; ces appareils permettent lôapplication dôun produit de nettoyage tout en 

apportant un effet mécanique par des brosses ou des disques ; lôaspiration et le recyclage des solutions 

de nettoyage limitent les consommations dôeau et les rejets dôeffluents. 

Nettoyabilité des supports 

Un support est dôautant plus facile ¨ nettoyer 

quôil pr®sente une surface lisse. Par 

exemple, le revêtement des surfaces en 

ciment avec des résines époxydiques, le type 

de finition de l'inox, ont une incidence sur 

toutes les opérations de nettoyages des 

cuves. En outre, la facilité à nettoyer des 

surfaces et des équipements réduit le temps 

dôintervention de la main dôîuvre 

requise.Ainsi, la nettoyabilité doit être 

int®gr®e dans les outils dôaide ¨ la d®cision, 

dans le cadre dôun programme 

dôinvestissements. 

  

 
Influence de lô®tat de surface (ex. du polissage de lôinox) 
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Influence des produits dôhygi¯ne 

Un inventaire des donn®es environnementales relatives aux produits dôhygi¯ne utilis®s en înologie a ®t® 

r®alis® par lôIFV en 2003 ; ci-après une synthèse de cette étude : 

Familles de produits 
DCO 

(gO2 par kg de produit pur)  
pH à 10 g/litre 

Alcalins 5 à 322 12,5 à 13,5 

Alcalins chlorés < 1 à 128 11,6 à 12,5 

Acide phosphorique / orthophosphorique 33 à 416 1,7 à 2,0 

Peroxyde dôhydrog¯ne, acide perac®tique, 

association des 2 

< 1 à 44 2,0 à 3,0 

Acide peracétique < 1 à 160 < 1 à 3,3 

La première information est que les pH sont soit très bas (< 1) soit très hauts (> 11,5) ; en conséquence, un 

déversement de ces produits, m°me dilu®s, dans le r®seau affectera lô®puration des eaux us®es ; il convient 

donc dôenvisager la r®cup®ration et la r®utilisation jusquô¨ saturation des produits de d®tartrage. 

En revanche, la DCO des produits peut sembler parfois élevée (300 à 400 gO2 par kg de produit pur), mais 

leur utilisation en dilution (inférieure à 10% en générale), rend cette DCO relativement faible, par rapport à 

la DCO dôun effluent vinicole ; en cons®quence, la DCO dôun effluent est essentiellement d¾ aux souillures 

dissoutes par le produit, et non au produit lui-même. 
 

Conclusion 
 

Dans un souci de s®curit® de sant® du consommateur, lôhygi¯ne en cave est indispensable ; ainsi, les 

nettoyages doivent °tre effectu®s avec de lôeau potable. 

Il est cependant n®cessaire de limiter les pr®l¯vements dôeau, et ce gr©ce ¨ diverses mesures de r®duction de 

la consommation faciles ¨ mettre en îuvre, la premi¯re ®tant lôinformation de lôensemble des op®rateurs 

dans le but de les sensibiliser à cette nécessit® dô®conomie. 

Mais ces mesures de r®duction de la consommation dôeau doivent ®galement sôaccompagner de mesures de 

r®duction des charges organiques potentiellement polluantes, notamment lôoptimisation de la r®cup®ration 

des sous-produits (éléments solides, bourbes, lies) et des produits de nettoyage (solutions de soude en 

particulier). 

Ainsi, la mise en place dôune solution visant ¨ proc®der au traitement ®puratoire des effluents vinicoles nôen 

sera que simplifiée. 
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Notes 
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R®duction des rejets dôeffluents vinicoles : Eléments de choix des 

techniques et matériels   

Alain DESENNE ï CA 33 - a.desenne@gironde.chambagri.fr 

 

L'activité vinicole génère des quantités importantes d'effluents de 0,5 à 10 l par litre de vin produit (pour les 

valeurs extrêmes). 60 % de ces effluents sont rejetés lors des vendanges et des premiers soutirages. 

La pression réglementaire, l'intérêt croissant des consommateurs vis-à-vis des produits élaborés dans le 

respect de l'environnement et la prise de conscience individuelle, am¯nent les viticulteurs ¨ mettre en îuvre 

des modes de production limitant l'impact négatif sur la nature. 

Les premières actions ont consisté à équiper le chai d'une unité de traitement et à adopter des mesures 

simples d'économie d'eau comme l'utilisation de pistolets d'arrêt automatique, d'eau sous pression ou de 

raclettes. 

Pour aller plus loin dans la démarche, il paraît nécessaire d'intégrer la notion de respect de l'environnement 

dans le choix des matériels utilisés en plus des critères économiques et qualitatifs. 
 

Afin d'apporter des éléments de choix, les Chambres d'Agriculture de Dordogne et de Gironde ont mené une 

étude dans le cadre du XII 
ème

 Contrat de Plan Etat-Région sur différents types de matériels. 

Ces observations, réalisées sur 3 campagnes de mesures par type de matériel, concernent la cuverie, les 

filtres, les techniques de lavage des barriques et de détartrage des cuves.  

 

Le lavage des cuves 

Comportement des différentes qualités d'inox  

Les mesures réalisées sur des cuves expérimentales montrent que, par rapport à l'inox couramment utilisé 

(finition 2B), les cuves en inox "recuit brillant" et électropoli nécessitent les plus faibles volumes d'eau tant 

pour leur lavage que leur détartrage à l'eau chaude. Sur la finition "recuit brillant" et sur l'inox électropoli, les 

particules adhèrent très peu et s'éliminent facilement au jet. Avec ces types d'inox, la faible adhérence des 

particules favorise leur élimination avec les bourbes ou les lies ; ce qui conduit à des flux de pollution 

moindres.  

Type d'inox 
Volume d'eau (l) DCO (g/l) 

Lavage  Détartrage  Lavage  Détartrage  

Recuit brillant 5.9 5.1 12.6 0.4 

Inox 2B 6.1 13.3 23.8 5.2 

Inox électropoli 5.7 3.4 10.8 0.2 
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Mesures en chais particuliers 

Des observations ont été réalisées dans différents chais de Gironde et de Dordogne sur de la cuverie 

couramment. 

Les cuves en béton brut et en bois retiennent de quantités importantes de particules qui peuvent s'accrocher 

fortement avec le tartre. Les volumes d'eau utilisés au lavage sont importants et les flux de pollution sont 

conséquents. Une partie importante du tartre resté sur la cuve nécessitera un détartrage. 

Les dépôts sont plus faibles sur les cuves en inox 2B et en fibre de verre, mais peuvent adhérer fortement 

surtout avec l'inox.  

Les particules semblent se déposer facilement sur les revêtements époxy sans y adhérer. Les eaux de lavage 

sont polluantes, mais le détartrage n'est pas nécessaire. 

L'électropolissage limite fortement le dépôt de particules qui sont éliminées avec les bourbes ou les lies. Les 

volumes d'eau et les flux de pollution sont très faibles.  

 

Volumes d'eau et flux de pollution  

Type de cuve Adhérence Résistance au 

décollement 

Volume d'eau 

utilisé (l/100 hl) 

Flux de pollution 

(g de DCO/100 hl) 

Béton brut Forte Forte 133 1567 

Bois Forte Forte 107 1808 

Revêtement époxy Forte Faible 108 2394 

Fibre de verre Moyenne Moyenne 65 1452 

Inox 2B Moyenne Moyenne à forte 101 1040 

Inox électropoli Faible Faible 34 672 

 

Le lavage des filtres 

Les observations ont porté sur les filtres utilisant des terres de filtration et sur les filtres tangentiels. 

Les filtres à alluvionnage continu (débâtissage à sec ou hydraulique), utilisés pour cette étude, appartenaient 

surtout à des exploitations individuelles qui les ont utilisés pour la filtration de vins relativement peu chargés. 

A l'inverse, les filtres presse et les filtres tangentiels étaient utilisés par de grosses structures ou des 

prestataires de services pour la filtration de vins difficiles (liquoreux et vins de presse) ou de bourbes. Dans 

cet essai, les filtres rotatifs sous vide n'ont été utilisés que pour les vins de presse et les bourbes.  

 

 



 

Institut Français de la Vigne et du Vin ï Unité de Tours 

46 Av. Gustave Eiffel ï BP 39537 - 37095 Tours Cedex 2 ï Tél. 33 (0)2 47 88 24 20 ï Fax 33 (0)2 47 88 24 21 

Siège : Domaine de lôEspiguette ï 30240 LE GRAU DU ROI  - www.vignevin.com 

  

26 

 

 

 

 

Pôle Val de Loire - Centre 

Incidence du type de vin filtré 

Pour les filtres utilisant des terres de filtration, on remarque que les volumes d'eau utilisés pour le lavage 

varient assez peu en fonction de la nature du vin. Le filtre presse nécessite le moins d'eau par hectolitre de 

vin filtré sauf pour les vins de presse rouges. Pour ce type de vin, c'est le filtre rotatif qui nécessite le moins 

d'eau pour son lavage. Avec le filtre tangentiel, le volume d'eau utilisé dépend du nombre de lavages 

intermédiaires qui sont d'autant plus nombreux que le vin est difficile à filtrer. Mais ce type de filtre permet 

d'obtenir, en une seule filtration, des vins pratiquement "prêts à la mise". 

 

Volumes d'eau utilisés par m
2
 et hl 

 

P = filtre presse, DS = débâtissage à sec, DH = débâtissage hydraulique, T = tangentiel, R = rotatif sous vide 

 

Le type de vin influence davantage la quantité de pollution rejetée (exprimée par hl de vin filtré) que le 

volume d'eau consommé lors du lavage des filtres. Les flux de pollution (exprimés en Demande Chimique en 

Oxygène) générés par le lavage des filtres tangentiels sont très variables et dépendent de la nature du vin 

filtré. Ils sont particulièrement importants après la filtration de vins très chargés (liquoreux et vins rouges de 

presse).  

Par contre, ce filtre qui n'utilise pas de média filtrant a des eaux de lavage à teneur très faible en matières en 

suspension (MES). 

Les filtres à débâtissage hydraulique et les filtres rotatifs conduisent à des flux de pollution très élevés quel 

que soit le type de vin filtré et avec de fortes concentrations en MES. 

Le filtre presse et dans une moindre mesure les filtres à débâtissage à sec génèrent la pollution la plus faible 

par hl de vin filtré. 
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Filtration des bourbes 

Les filtres rotatifs apparaissent beaucoup plus polluants que les filtres presse, mais ces derniers demandent 

davantage d'eau pour leur nettoyage (en moyenne 14,3 l par hl de bourbes pour le filtre presse contre 5,3 l 

par hl pour le filtre rotatif). 

Le lavage des barriques  

L'®levage en barriques entra´ne la mise en îuvre d'op®ration de nettoyage ¨ l'issue de chacun des soutirages. 

Les flux de pollution générés par les lavages sont plus ou moins importants selon le type d'appareil et la 

procédure de nettoyage utilisés. 

Techniques de lavage utilisées pour les mesures : 

- Rince-fûts à eau froide à basse pression (3 bars) 

- Rince-fûts à eau chaude à basse pression 

- Rince-fûts à eau chaude à haute pression 

- Canne de lavage à eau froide 

- Canne de lavage à eau chaude à haute pression. 

 

Efficacité du lavage 

La qualité du lavage dépend de la durée, de la température et de l'action mécanique due à la pression. Les 

observations montrent que l'utilisation d'eau froide à basse pression n'élimine que les lies. L'emploi d'eau 

chaude à basse pression permet d'enlever le tartre accroché au bois à condition de respecter des temps de 

lavage importants (5 minutes). Avec les appareils de lavage à eau chaude sous pression, les temps de lavage 

sont très nettement réduits avec une efficacité au moins égale, voire supérieure à celle des appareils 

fonctionnant à l'eau chaude à basse pression. 

  

Consommation d'eau 

Les durées d'utilisation importantes des appareils à basse pression conduisent naturellement à de fortes 

consommations d'eau. Le rince-fûts à eau chaude consomme, en moyenne, deux fois plus d'eau que le même 

appareil alimenté en eau froide mais permet d'obtenir un lavage de meilleure qualité. L'utilisation de rince-

fûts à eau chaude sous pression permet de réduire de façon très importante les quantités d'eau utilisées et de 

ramener la consommation d'eau à un niveau comparable à celui des rince-fûts à eau froide. 

Les cannes de lavage nécessitent plus d'eau que les rince-fûts et plus particulièrement lorsqu'elles utilisent de 

l'eau chaude sous pression. Cette forte consommation semble due d'une part à la difficulté d'appréciation de 

la fin du lavage en raison de l'absence de mireur sur les appareils utilisés pour ces mesures et d'autre part à la 

nécessité de maintenir une circulation d'eau dans la canne pour permettre l'aspiration des eaux de lavage.  
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Volume d'eau utilisé en litres par barrique 

 

RF = rince-fûts, CL = canne de lavage, EF = eau froide, EC = eau chaude, HP = eau chaude sous pression 

Pollution rejetée 

La pollution rejetée est d'autant plus importante que le lavage est efficace. Les rince-fûts à eau chaude qui 

permettent un nettoyage complet des barriques génèrent une pollution plus importante que les rince-fûts à 

eau froide. L'emploi de rince-fûts à eau froide est la technique la moins polluante des modes de lavage 

étudiés. Le résultat est, cependant, imparfait avec une élimination très réduite du tartre. 

Les cannes de lavage offrent un gain de temps appréciable en évitant la manutention des barriques. Les fortes 

pollutions relevées avec ces appareils sont dues à des pratiques de lavage sans vidange préalable ou à une 

élimination incomplète des lies avant lavage. Pour limiter la pollution avec les cannes de lavage, il est 

indispensable d'évacuer les lies de la barrique le plus complètement possible avant lavage. De plus, en ce qui 

concerne les cannes de lavage à eau chaude sous pression, des économies d'eau importantes pourraient être 

réalisées par la mise en place d'un mireur et/ou d'un minuteur pour mieux évaluer la fin du lavage. 

Suivi des soutirages au cours de l'élevage 

La pollution rejetée au cours de l'élevage décroît rapidement après le premier soutirage et plus lentement 

ensuite. Le collage entraîne une augmentation de la quantité de lies et une pollution voisine de celle mesurée 

au premier soutirage. 

Détartrage des cuves 

Le maintien d'un bon niveau d'hygiène vinaire nécessite un détartrage préalable avant toute opération de 

désinfection des cuves. Le choix du mode de détartrage doit répondre à plusieurs critères : efficacité, sécurité 

du personnel, protection de l'environnement, coût de fonctionnement.  
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Détartrage chimique 

Le détartrage avec des solutions alcalines a montré une meilleure efficacité que les autres procédés. Avec ces 

solutions correctement préparées, il a permis dans tous les cas d'éliminer complètement le tartre déposé sur 

les parois de la cuve avec les temps de travail et les volumes d'eau utilisés les plus faibles. 

La dissolution du tartre et le pH élevé confèrent aux jus de détartrage un pouvoir polluant très important qui 

provoquerait de graves perturbations du milieu naturel s'ils étaient rejetés directement dans la nature. La 

réglementation fixe des valeurs limites de rejet dans le milieu naturel en termes de température (inférieure à 

30 °C), de pH (compris entre 4 et 8,5), de Matières En Suspension (inférieures à 100 mg/l), de Demande 

Chimique en Oxygène (inférieure à 300 mg/l) et de Demande Biochimique en Oxygène (inférieure à 100 

mg/l). La composition de ces jus interdit leur rejet direct et ils doivent donc être traités sur place ou confiés à 

une entreprise spécialisée qui se charge de leur collecte et de leur valorisation. Sur l'exploitation, les jus de 

détartrage seront traités avec les effluents vinicoles. Leur faible volume ne perturbe pas les systèmes de 

traitement utilisés actuellement.  

En France, seule la Société FAURE a mis en place une filière de récupération des jus de détartrage (ECO-

TARTRES
®
) et se charge de leur valorisation.  

Remarque sur l'utilisation d'acide citrique  

Des solutions d'acide citrique sont souvent utilisées après détartrage pour neutraliser la soude. L'utilisation 

d'acide citrique conduit à une augmentation importante de la pollution générée. Il est préférable de vérifier au 

papier pH la neutralité de l'eau de rinçage après détartrage à la soude plutôt que d'utiliser systématiquement 

une solution d'acide citrique. 

Détartrage à l'eau chaude sous pression 

Le détartrage à l'eau chaude sous pression est une opération physiquement pénible qui demande beaucoup de 

main d'îuvre. Le d®tartrage est parfois incomplet quand le tartre est fortement accroch® aux parois de la 

cuve. Dans ce cas, l'emploi de solutions alcalines est nécessaire pour éliminer le tartre restant. Les quantités 

d'eau chaude sous pression nécessaires au détartrage sont comparables aux volumes de solutions alcalines 

utilisés pour le détartrage à la soude (en moyenne 2 litres d'eau par hl de cuverie). Le décollement du tartre 

sous l'effet de la pression permet sa récupération dans les eaux de lavage et limite ainsi la pollution générée 

par le détartrage. Elle est deux fois moins importante que lors de détartrage à la soude. Le tartre récupéré 

peut être valorisé par des sociétés spécialisées.  

Détartrage à l'eau chaude micronisée 

Le détartrage par cette technique correspond au temps de travail et aux consommations d'eau les plus 

importants des trois modes de détartrage étudiés, mais ne nécessite pas d'intervention manuelle pendant le 

chauffage de la cuve contrairement au détartrage à l'eau chaude sous pression. Le tartre resté sur la paroi est 

décollé par choc thermique obtenu par projection d'eau froide. Le détartrage est dans certains cas imparfait. 

La récupération d'une partie du tartre sous forme solide et valorisable limite la pollution rejetée. Le chauffage 

de la cuve est d'autant plus facile que la température extérieure est élevée. Pour réaliser des économies 

d'énergie, il serait préférable d'utiliser cette méthode pendant la période estivale. 
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Notes 
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